
   
    

 

   

N.A.O. 2023 - IDEMIA Identity & Security – R3 
 

Merci de vous être mobilisés nombreux le 02 février, grâce à vous nous avons obtenu des avancées. 

 

3ème proposition de la Direction  

 

Tous les Non Cadres  
Et Cadres < 43 992 € (1) 

 

A.G 5,8 % 

A.I 0,5 % 

Plancher 2100 € 

Cadres > 43 992 € et < 65 989 € (1) 
A.I. 4,3 % 

Plancher 2100 € 

 Cadres > 65 989 € (1) 
A.I. 

Plancher 
3,25 % 

0 € 
(1) Pour un temps plein 

 

Le budget total de 3,9 % reste nettement insuffisant ! 
 

Mesures complémentaires de la direction : 

 Subvention denrées des restaurants d’entreprise : 

o Osny/SER : 1,50 € à 2,40 € 

o T2 : 2,20 € à 2,40 € 

 Prime énergie (salariés non cadres) passerait de 30 € à 50 € ; 

 Forfait télétravail passerait de 10 € à 15 € par mois ; 

 Tickets restaurants passerait de 9,50 € à 11 € pour les salariés sans restaurant d’entreprise. 

 

MOBILISATION CRUCIALE POUR NOS SALAIRES !!! 

 

Protestation devant le T2 avant la prochaine réunion de négociation NAO : 

Jeudi 09 Février 2023 à 11h00  
 

 

  

Cadres ou non-cadres, tous Solidaires ! 

La force de notre action c’est d’être tous ensemble ! 
 

TOGETHER 
 
 
 



 

 
                                   

 

 

 

N.A.O. 2023 - IDEMIA Identity & Security – R3 

Nos revendications intersyndicales 
 AG pour tous pour couvrir l’inflation : 6,2 % (% de l’inflation présenté par la Direction en R0) : 

o Plancher de 2700 €  
o Plafond de 4000 €  

 

 Budget global de 8,2 % de la Masse Salariale totale (estimation d’un budget d’AI à 2%) 
 

 Clause de revoyure en juillet 2023 si l’inflation annuelle glissante constatée en juin 2023 est 
supérieure à 4 %. 

 

Mesures annexes : 

 Alignement de la subvention repas sur les 3 sites (Courbevoie, Osny, SER) à 2,40 € : obtenu  

 Tickets restaurants à 11 € avec une prise en charge proportionnelle par l’employeur  : obtenu  

 Revalorisation de la prime énergie pour les non cadres à 50 € par mois : obtenu  

 
 Alignement du forfait télétravail à hauteur de plafond URSSAF :  

o 23,40€/mois (2,60€ / jour de télétravail sur la base de 9 jours mensuels) 
 

 Café gratuit sur l’ensemble des sites et leurs antennes  
 

 Attribution de tickets restaurant pour les salariés en télétravail 
 

 Revalorisation du plafond des remboursements pour les frais de déplacement en France et à 
l’étranger : 

o  Ex : forfait repas, hôtel, … 
 

 Revalorisation des primes à indexer sur l’inflation  
o Sociale (non revues depuis 2017) 
o Astreinte  

 

 Doublement du plafond de la prime mobilité durable (actuellement à 250€, plafond URSSAF à 700€) 
 

 Revalorisation des primes brevet 
 

 

 

 

 

 

 

 Vendredi 03/02/2023 

Cadres ou non-cadres, tous Solidaires ! 

La force de notre action c’est d’être tous ensemble ! 
 

TOGETHER 
 
 
 


